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4. Le programme général annuel des activités de la Commission ainsi que
les prévisions de dépenses communes feront l'objet d'une recommandation de
la Commision et seront soumis à l'approbation des Hautes Parties contrac-
tantes.

5. La Commission décidera du lieu ou des lieux qui se prêtent le mieux à
l'établissement de son siège.

6. La Commission se réunira au moins une fois par an et chaque fois
qu'une section nationale en fera la demande. La date et le lieu de la première
réunion seront fixés de commun accord par les Hautes Parties contractantes.

7. A sa première séance, la Commission nommera un président et un se-
crétaire parmi les membres des diverses sections nationales. La durée des man-
dats du président et du secrétaire sera d'une année. Les années suivantes, le
choix du président et du secrétaire parmi les membres des sections nationales
se fera de façon que le président et le secrétaire soient de nationalité différente
et que chacune des Hautes Parties contractantes ait successivement l'occasion
d'être représentée dans ces fonctions.

8. Chacune des sections nationales disposera d'une voix. Les décisions,
résolutions, recommandations et publications de la Commission devront être
adoptées à l'unanimité des voix.

9. La Commission pourra adopter et, par la suite, amender, si les circons-

iTe consuitati sera invite a


